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Entreprises adaptées, collectifs 
d’artistes, porteurs de projet en 
milieu rural, restaurateurs 

solidaires, entrepreneurs des quartiers, 
etc., ils sont nombreux à faire face à la 
crise et à voir aujourd’hui leur engagement 
questionné par le manque de perspectives. 
Á leurs côtés, nous l’avons été en 2020 et 
comptons bien l’être cette année encore.

Grâce à la mobilisation exceptionnelle des 
équipes de France Active sur l’ensemble 
des territoires, près de 30 000 entreprises 
ont bénéficié de nos services en 2020. Qu’il 
s’agisse d’une intervention indirecte via un 
micro-crédit, ou directe à travers nos offres 
en conseil, financement et connexion, nous 
avons mobilisé 410 millions d’euros. Cette 
action déterminante a été rendue possible 
grâce à la confiance des actionnaires de 
nos sociétés de garantie et 
d’investissement et au soutien de nos 
partenaires publics et privés.

Parmi les indicateurs que nous suivons, 
celui qui concerne l’emploi nous rend 
particulièrement fiers. Nos interventions 
ont permis de créer ou consolider près de 
58 000 emplois, dont 35 000 nouvellement 
créés en 2020. Cette performance revient à 
tous ces entrepreneurs qui ont su trouver 
l’énergie pour créer, développer, voire 
transformer leur entreprise au cours d’une 
année aussi incertaine. 

Il s’agit là d’un signal 
fort, celui d’une 
relance solidaire 
dans laquelle chacun 
doit jouer son rôle. 

PIERRE-RENÉ LEMAS 
Président de  
France Active
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La Commission européenne prépare un Plan d’Action pour mettre 
en œuvre le Socle européen des droits sociaux. Après la crise, 
est-ce toujours une urgence d'accélérer les réformes sociales ?
L’urgence datait déjà de l’avant-crise. Au cours de la dernière décennie, 
quelques indicateurs économiques flatteurs ont masqué une hausse des 
inégalités — des stigmates héritées de la précédente crise. La nouvelle 
Commission européenne a ensuite placé la transformation numérique 
et verte au cœur de ses priorités. Si ces transitions créent des emplois, 
elles requièrent un effort considérable de formation, notamment dans les 
nouvelles technologies. La pandémie n’a fait qu’accélérer ces tendances. Les 
projections sont alarmantes pour le climat à court terme si nous ne réduisons 
pas drastiquement les rejets de CO².Les défis sont en effet immenses, le 
développement des compétences est capital si nous voulons éviter un 
chômage massif et structurel. La situation amplifie aussi les inégalités et les 
risques de pauvreté. Il y a donc une attente légitime de reconstruire avec plus 
de justice sociale. Les jeunes générations sont les premières victimes de cette 
crise en termes d’emploi, d’éducation mais aussi de vie sociale. Il n’y a donc 
pas seulement un risque de produire une nouvelle génération perdue mais 
une génération désespérée. Le Plan d’Action pour le Socle des droits sociaux 
doit donner le cap pour éviter une véritable crise sociale. L'investissement 
doit permettre de créer de nouveaux emplois grâce au numérique et aux 
technologies vertes. Il y a donc un besoin de mobilisation à tous les niveaux et 
les acteurs de l’économie sociale devraient y jouer un rôle important.

En quoi ce Plan d’Action concerne-t-il le monde de l’ESS ?
Les entreprises de l’ESS poursuivent les mêmes objectifs que le Plan d’Ac-
tion pour mettre en œuvre le Socle, parmi lesquels la cohésion sociale, la 

création d’emplois de qualité, le développement durable, la lutte contre 
les inégalités et la protection des plus vulnérables. Il faut réconcilier l’éco-
nomie et le social, ce qui veut dire, comme l’a exprimé la Présidente      Ursula 
von der Leyen, « une économie au service des personnes ». Le plan d’ac-
tion prévoit une initiative en faveur de l’Économie Sociale et Solidaire. Ces 
entreprises qui subissent souvent le contrecoup de la crise et qu’il faut donc 
soutenir contribueront à la reprise économique et à son caractère inclusif. 
Nous proposons de renforcer la résilience du secteur, en aidant à sa profes-
sionnalisation, son développement, sa visibilité et en améliorant son accès 
au financement et au marché.

Vous indiquiez récemment qu’il était temps « d'avoir une 
réflexion sur la valeur sociale du travail ». Comment trans-
former les modèles en Europe ?
La question de la valeur et de la dignité du travail est posée 
depuis longtemps déjà. La précarité s’étend et affecte au 
premier chef les jeunes. La pandémie nous a révélé les 
métiers essentiels pour le fonctionnement de la société, 
souvent occupés par des femmes. Ils sont moins payés et 
les conditions de travail y sont souvent difficiles. Il faut 
les revaloriser. Mais nous avons besoin de plus de conver-
gence sociale en Europe.
La proposition de la Commission sur les salaires minimum 
vise notamment à rehausser les bas salaires en Europe 
et à réduire le nombre croissant de travailleurs 
pauvres. La sortie de crise doit 
être le moment d’un nouveau 
contrat social. Ce plan d’ac-
tion doit comporter des 
solutions très concrètes 
tout en refondant le modèle 
social européen où réussite 
économique va de pair avec 
progrès social et écologique.
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Un soutien SANS FAILLE
La Fondation de France soutient le Prêt Relève Solidaire de 
France Active, ainsi que le Dispositif de Secours pour 
l'Économie Sociale et Solidaire. Un premier bilan ?
Le programme Relance Solidaire est très cohérent avec l’action de la 
Fondation de France et y participer permet de compléter notre dispositif 
dans cette période de crise économique et sociale ; il est essentiel d’ap-
porter un soutien aux associations fragilisées qui ont besoin d’être 
accompagnées dans le temps. Dès son lancement, la Fondation de France 
a décidé de participer au Dispositif de Secours pour l'Économie Sociale et 
Solidaire (DSESS) à hauteur d’1 million d’euros avec l’objectif d’apporter 
une aide d’urgence à des petites structures associatives. Le bilan prouve la 
pertinence de ce dispositif : 787 structures ont pu bénéficier d’un accom-
pagnement dans la durée, 1 660 emplois équivalents temps plein ont été 
sauvegardés, notamment dans les zones rurales et les quartiers urbains 
prioritaires. La Fondation de France a également contribué au programme 
Relance Solidaire à hauteur de 5 millions d’euros, aux côtés des fondations 
abritées Daniel & Nina Carasso et JM Bruneau. Accompagner dans la 
durée, agir au plus près des besoins et contribuer au maintien du lien 
social sur les territoires : ces trois priorités guident notre action à travers 
nos différents programmes, avec les 900 fondations que nous abritons et 
les 10 000 projets soutenus chaque année dans tous les domaines de l’in-

térêt général (solidarité, santé, environnement, recherche 
médicale, emploi, culture…).

Comment étendre la solidarité dans la relance ?
La durée de la crise sanitaire impose de poursuivre 
ces dispositifs de soutien aux acteurs de la solidarité 
sur l’ensemble du territoire national. C’est pourquoi 
nous avons décidé de participer au déploiement du 
nouveau fonds « UrgencESS », lancé par le secréta-
riat d'État à l'Économie sociale, solidaire et 
responsable et géré par France Active. La Fondation 
de France jouera notamment un rôle d’orientation 

des associations vers ce dispositif et animera des 
sessions de formation à distance. Ce nouveau fonds 
permettra d’aider ces structures à maintenir ou 
reprendre leur activité dans un contexte d’incertitude 
et de besoins accrus. Le soutien d’acteurs-clé du chan-

gement est également un axe fort de notre 
nouveau programme, Inventer Demain. 
Un programme que nous élaborons 
depuis plusieurs mois, pour agir dans le 
contexte actuel avec le plus d’efficacité 
possible, sur les territoires notamment.

Face à la crise 
en AUVERGNE- 
RHÔNE-ALPES

les dégâts. Fort heureusement, cette crise n’a pas 
d’effets désastreux sur tous les secteurs : l’alimentaire, 
le bâtiment et les activités de niche qui bâtissent 
leur activité autour des changements de modes de 
consommation, de mobilité ou de façon de travailler par 
exemple, ont le vent en poupe. On pourrait penser que 
l’entrepreneuriat est au ralenti depuis plusieurs mois. 
Et bien non ! Beaucoup de projets émergent depuis la 
fin de l’année 2020 et nous pensons que le contexte 
actuel y est pour beaucoup.  Les entrepreneurs ont à 
cœur de relancer l’activité économique et de penser 
à l’avenir. Certains en profitent pour retravailler leur 
projet stratégique et de développement grâce au DLA. 
D’autres travaillent sur l’élargissement à d’autres 
types de publics, pour maximiser l’occupation et la 

Quelles sont les spécificités des 
entreprises engagées dans le 
portefeuille des associations 

territoriales de France Active en 
Auvergne-Rhône-Alpes ? *
Notre région est très diversifiée aux niveaux 
géographique, culturel, sociologique et 
économique. En 2019, nous comptabilisions 
1200 entreprises accompagnées et financées 

par France Active en Auvergne-Rhône-
Alpes. Cette année-là, nous 

avons permis la création ou 
le maintien de près de 4 500 
emplois dans la région. 
En 2020 et en temps de 

diversification des services, en lien direct avec la crise 
actuelle et qui pourraient se pérenniser par la suite.

Quels programmes en Auvergne-Rhône-
Alpes pour les soutenir, et comment 
envisager la suite sur le territoire ?
Certaines associations territoriales ont mis en place 
des ateliers collectifs sur des sujets spécifiques (le 
numérique par exemple) afin de garder contact 
et d’accentuer l’offre d’accompagnement vers les 
entrepreneurs. D’autres ont organisé des rencontres 
de type « regards croisés » entre professionnels 
de l’écosystème entrepreneurial, partenaires et 
entrepreneurs. De nouveaux partenariats ont aussi 
été mis en place par nos associations territoriales 

 Outre-mer 
France Active s’engage en Guadeloupe
Pour continuer d’assurer l’égalité territoriale d’accès à son offre dans 
l’ensemble des départements et régions d’Outre-mer, France Active 
s’implante en Guadeloupe.

La présence de France Active est donc désormais assurée en Guadeloupe 
avec la mise à disposition d’une conseillère dédiée à l’accompagnement 
des entrepreneurs de l’île. L’objectif est d’apporter une réponse 
opérationnelle aux sollicitations des entrepreneurs locaux, avec une 
solution d’accompagnement et un déploiement progressif des outils de 
financement. Cette représentation locale sera pérennisée à l’horizon 2023 
avec la création de l’association territoriale France Active Guadeloupe.
Pour la mise en œuvre de ce projet, France Active peut compter sur la 
mobilisation de multiples partenaires locaux, la région et le conseil 
départemental de Guadeloupe, la communauté d’agglomération du Nord 
Grande Terre, la préfecture et de la direction régionale Banque des 
Territoires Antilles Guyane, ainsi que le ministère des Outre-mer.

 Résultats 2020 
Une forte mobilisation pendant la crise
Face à la crise économique causée par la pandémie de la Covid 19 en 
2020, France Active a démontré sa capacité à répondre aux défis sociaux 
et écologiques en accompagnant près de 30 000 entreprises engagées. 
Le mouvement a mobilisé l’an dernier plus de 410 millions d’euros, dont 
près de 90 millions d’euros dédiés aux mesures d’urgence apportées aux 
entrepreneurs de tous les territoires. Cette action déterminante a permis 
la création et la consolidation de près de 58 000 emplois. 
Les bénévoles et salariés des 40 associations territoriales de France 
Active ont su tout au long de l’année 2020 se mobiliser pleinement pour 
accompagner ces entreprises.

à lire sur : www.franceactive.org

crise sanitaire, deux secteurs ont été particulièrement 
touchés par cette période inédite : la culture (avec un fort 
impact sur le cinéma, les festivals, la création artistique) 
et le tourisme (activités de montagne, hébergements 
collectifs, loisirs, manifestations sportives…). Certaines 
petites structures peuvent continuer leur activité en 
s’adaptant aux contraintes sanitaires, mais les grandes 
sont très éprouvées. C’est le cas par exemple des 
hébergements de groupe ou les accueils de scolaires.

Comment traversent-elles la crise, 
comment se relancent-elles ? 
Les structures qui s’en sortent le mieux sont celles 
qui bénéficient d’un maintien des subventions ou qui 
peuvent bénéficier du chômage partiel afin de limiter 

(exemple concret avec la CAF, afin l'appuyer les 
structures en lien avec les familles). Enfin, les 
chargés de missions aguerris, notamment sur le 
DASESS, se sont également mobilisés afin d’outiller 
leurs collègues en interne sur les spécificités de 
l’accompagnement des entrepreneurs en difficulté. 
Ces exemples de démarches mises en place 
ont renforcé notre capacité d’accompagnement 
auprès des entrepreneurs et nous comptons 
bien les pérenniser sur le long terme !

* France Active Auvergne-Rhône-Alpes fédère 7 associations 
du réseau France Active : France Active Loire, France 
Active Auvergne, Rhône Développement Initiative, 
Grenoble Alpes Initiative Active, France Active Savoie 
Mont-Blanc, France Active Ain, Initiactive 26.07. 

** Dispositif local d'accompagnement

 Appel à projet 
Programme Émergence en Île-de-France

Durant 9 mois, le programme 
Émergence Île-de-France accompagne 
de manière personnalisée des projets 

de création d’association, de coopératives, de structures d’insertion par 
l’activité économique et autres entreprises à impact social en Île-de-
France (hors Paris). Ce programme accompagne les entrepreneur·e·s via 
des modules et des coachings sur 4 thématiques fortes : l’ancrage 
territorial, le modèle économique, la gouvernance, l’utilité sociale. 

Ce programme vous intéresse ? Rendez-vous sur www.emergence-idf.fr

 UrgencESS 
Pour voir grand, commençons petit
Lancé officiellement le 25 janvier, le fonds UrgencESS vient soutenir le 
maintien de l’emploi dans les petites structures de l'Économie Sociale et 
Solidaire, il est déployé et géré par les 40 associations territoriales de 
France Active, et donne lieu à des primes de 5 000 ou 8 000 euros. 

Étendre la solidarité 
EN EUROPE

S’ASSOCIER

SERGE BOTTOLI
Président de France Active 
Auvergne-Rhône-Alpes 

AXELLE DAVEZAC
Directrice général 
Fondation de France

NICOLAS SCHMIT
Commissaire européen 
à l'Emploi, aux Affaires 
sociales et à l'Insertion
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Seconde main, vrac, labels éthiques… Partout en France, de 
nouveaux modes de consommation émergent, plus 
soucieux de l’environnement et de l’utilité sociale. Effet de 
mode ou vraie tendance de fond ? Pour faire pencher la 
balance vers la deuxième option, un seul levier : la prise du 
pouvoir par le consommateur citoyen.

Alternatives responsables

Consommation  
L’HEURE DU 
CHANGEMENT ?

 3 QUESTIONS À 

P lusieurs indicateurs témoignent d’un 
changement. Pierre Galio, chef du service 
Consommation et Prévention de l’ADEME, 

met ainsi en exergue une tendance forte : 
« Lorsqu’on demande aux Français ce qu’est 
pour eux consommer de manière responsable, 
la réponse “consommer moins” arrive de plus 
en plus fréquemment. Le modèle de 
consommation actuel — celui qui a posé ses 
bases dans l’immédiat après-guerre et qui 
pense essentiellement en volume — est 
sérieusement remis en question. »

Des alternatives concrètes
Consommer moins et mieux est devenu le 
credo de nombreuses aventures 
entrepreneuriales. À l’instar de WeDressFair, 
soutenu par France Active, boutique physique 
à Lyon et e-shop proposant une mode 
responsable. Son principe : celui du buycott, ou 
boycott positif qui refuse un modèle de 
croissance infinie, en évitant de consommer 
trop de vêtements et en orientant la 
consommation restante sur des achats 
durables, éthiques et solidaires. 
Réfléchir à son acte d’achat et à son besoin réel 
est au fondement des boutiques vrac qui se 
développent partout en France. Johanna Le 
Mau, fondatrice d’Ô Bocal à Nantes, également 
soutenue par France Active, peut en témoigner. 
« Quand nous avons commencé en 2016, le zéro 
déchet faisait peur. Aujourd’hui, on en voit 
partout. D’ailleurs, d’autres enseignes de ce 
type se sont ouvertes dernièrement à Nantes. 
Et c’est tant mieux ! » Johanna ne craint en effet 
pas la concurrence, car « si on peut inspirer 
d’autres initiatives de ce type en montrant 
qu’on peut consommer et entreprendre 
autrement, tout le monde peut y gagner. »

Dans cette évolution, un aspect fait par ailleurs 
la différence : l’information. Tel est le point de 
bascule qui transforme une intention de 
consommer autrement en un acte d’achat 
responsable. C’est ce qui a poussé Christophe 
Hurbin à créer l’application d’aide à la 
consommation, myLabel (voir son portrait 
page 8) : « En étant plus informé sur l’impact 
global de son achat, le consommateur reprend 
le pouvoir. Nous notons d’ailleurs un 
changement radical dans les postures des 
acteurs de la grande distribution. Ces applis 
devenant incontournables, ils doivent 
absolument y être bien référencés et bien 
notés. Ça les pousse à l’action. » 

Plus qu’un nouveau marché, une 
nouvelle économie
Faut-il en conclure que ce changement de 
modèle de consommation est définitivement 
opéré ? Pas si sûr, car des courants contraires 
s’affrontent. Pierre Galio de l’ADEME le 
confirme : « On voit par exemple émerger de 
plus en plus d’initiatives pour lutter contre le 
gaspillage, mais on assiste aussi à un 
renouvellement accéléré des gammes et à des 
effets de sur-référencement… » La question de 
l’accessibilité reste aussi centrale : « Avec 8 à 9 
millions de personnes vivant sous le seuil de 
pauvreté — et même plus avec la crise actuelle — 
le risque est une consommation à deux 
vitesses. » 
Pour dépasser ces clivages, le Réseau Envie 
apporte une solution via la dynamique 
vertueuse à l’échelle des territoires qui se 
développe autour de ses 80 lieux (magasins ou 
ateliers de réparation et centres de recyclage de 
gros et de petits électroménagers) partout en 
France. L’enjeu est bien sûr de rallonger la durée 

de vie des produits pour en limiter l’impact 
environnemental mais aussi de « rapprocher les 
lieux de transformation des consommateurs, en 
créant de l’emploi et en défendant la juste 
rémunération d’une chaîne de valeur », explique 
Jean-Paul Raillard, son président. Même logique 
chez Label Emmaüs, la plateforme en ligne qui 
met en vente les produits des communautés 
Emmaüs ainsi que de structures issues de l’ESS, 
tout en formant aux métiers du e-commerce. 
« Plus de 500 personnes ont été formées depuis 
2016 – dont 300 en insertion ou compagnons 
Emmaüs », rappelle Kadija El Goufi, responsable 
Marketing et Communication.

Passer de la marge à la norme
Et maintenant ? Quels leviers pour essaimer 
davantage ces nouveaux modes de 
consommation ? Deux réponses possibles : 
créer une caisse de résonance et faire 
écosystème. Ainsi, Ethi’Kdo propose la première 
carte-cadeau des enseignes écologiques et 
solidaires en France. Ce projet est soutenu par 
France Active — comme beaucoup des 
enseignes qui y sont référencées. Pour Fanny 
Gérôme, directrice générale adjointe de France 
Active, cela n’a rien d’une coïncidence, elle 
explique : « Si nous réceptionnons de nombreux 
dossiers sur le thème du consommer autrement 
et si nous décidons de les accompagner, c’est 
bien parce ce mouvement vient des citoyens, 
qu’il est réel et qu’il ne doit pas rester à la 
surface. » L’enjeu devient désormais « d’être 
capables de capitaliser sur ces différentes 
expériences qui commencent à être très riches, 
à les faire connaître et à créer des sources 
toujours nouvelles d’inspiration. » Ce sera aussi 
un moyen pour augmenter leur impact et leur 
accessibilité au plus grand nombre.

Observez-vous un changement réel dans 
les comportements des consommateurs ? 
En tant qu’anthropologue, je travaille sur les 
pratiques, les contraintes et les stratifications 
sociales. Et certaines tensions apparaissent par 
rapport aux raisonnements macro. Prenons 
l’exemple du bio. Les sondages disent que près 
de 80 % des Français y sont favorables. Pourtant, 
ça ne représente que 5 % des parts de marché. 
Les Français mentent-ils ? Non. Cela veut 
surtout dire qu’ils voudraient bien consommer 
mieux, mais qu’il existe des contraintes qui les 
freinent. La principale est bien sûr le pouvoir 
d’achat. Les études montrent ainsi que les 
classes les plus aisées sont favorables à inté-
grer de nouveaux modes de consommation, 
tandis que celles avec davantage de problèmes 
économiques aspirent surtout à entrer dans la 
consommation, et donc à consommer plus. 

Les attentes des consommateurs évoluent-
elles tout de même ? 
Oui bien sûr. Et j’identifie un facteur très nouveau 
de changement : le phénomène des notes. Ce 
principe d’évaluation remet l’intérêt sur le produit 
et non sur la marque, qui devient secondaire. 
On revient finalement à la situation d’avant les 
années 80 où le produit prévalait sur la marque. 
C’est capital, car cela pousse les entreprises à 
revoir leur système de raisonnement et d’action. 
Le consommateur reprend la main. Il n’est donc 
pas étonnant de voir des enseignes de grande 
distribution proposer du bio, du vrac et même 
maintenant de la seconde main. 

Quels seraient les leviers pour dépasser 
ce phénomène de consommation à deux 
vitesses ? 
La contrainte du pouvoir d’achat va durer. C’est une 
donnée mondiale qui s’accroît avec l’augmenta-
tion du prix des matières premières, des logements, 
de l’énergie… Mais avec ces contraintes, des acti-
vités non monétaires ou faiblement monétaires, 
à la portée des gens et misant sur le collectif vont 
de plus en plus se développer. Les gens inventent 
sous contrainte, et c’est le cas des acteurs de l’Éco-
nomie Sociale et Solidaire qui est pour moi une 
économie à part entière.  

DOMINIQUE 
DESJEUX 
Anthropologue, 
professeur émérite à 
la Sorbonne Sciences 
sociales, université de 
Paris

Les applications d’aide 
à la consommation 
Ce n’est plus une tendance, c’est un 
phénomène ! Les applications mobiles 
pour évaluer les produits ne cessent de 
se développer. La plus connue : Yuka, 
créée par une start-up française et 
s’appuyant sur le Nutriscore.  
En quelques années, c’est déjà 
12 millions de consommateurs dont 83 % 
déclarent acheter, grâce à cet outil, 
moins de produits alimentaires en 
quantité mais plus en qualité. Dans ce 
sillon, d’autres initiatives se sont 
montées. À l’instar de myLabel qui 
propose une vingtaine de critères 
personnalisables, à la fois 
environnementaux et sociétaux — tels 
que bien-être animal — la juste 
rémunération des agriculteurs, le travail 
des enfants... Autre approche, le label 
Longtime d’Ethikis, qui informe sur la 
longévité, la robustesse et la 
réparabilité des produits. myLabel et 
Ethikis ont tous deux été soutenus par 
France Active.

BOÎTE À OUTILS

64 % ont 
l’impression d’avoir 
de plus en plus de 
mal À S’INFORMER 
CORRECTEMENT

25 % seulement 
considèrent que les ENTREPRISES 
LEUR DONNENT ASSEZ 
D’INFORMATIONS sur les 
conditions de fabrication des produits

POUR 63 %,  le fait 
qu’une entreprise propose 
des produits durables 
RENFORCE LEUR 
CONFIANCE EN ELLE

67 % DES FRANÇAIS
disent avoir changé certaines de 
leurs pratiques au quotidien pour 
réduire l’impact de leur consommation

86 % disent vouloir vivre 
demain DANS UNE SOCIÉTÉ 
OÙ LA CONSOMMATION prend de 
moins en moins de place

Étude Greenflex, en partenariat avec l’ADEME, « Des Européens acteurs du “consommer mieux” et des Français pionniers du “consommer moins” », mai 2020.

"On voit émerger 
de plus en plus 
d’initiatives pour lutter 
contre le gaspillage, 
mais on assiste aussi 
à un renouvellement 
accéléré des gammes 
et à des effets 
de sur-référencement" 
PIERRE GALIO 
de l’ADEME
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La crise sanitaire et économique récente nous pousse tous à requestionner notre rapport à la solidarité et à notre 
manière de produire. Financeurs solidaires ou assureurs militants, les transitions à venir sur les territoires ou les 
alternatives au modèle économique « de l’ancien monde » interrogent. Points de vue croisés de Pascal Demurger, 
directeur général de la MAIF, et de Denis Dementhon, directeur général de France Active, sur ces sujets.

Le Groupe Maif et France Active  

Financer engagé, ASSURER MILITANT 

Vous avez titré un de vos livres 
« l’entreprise sera politique ou ne sera 
plus » en référence à André Malraux. La 
crise actuelle engage-t-elle la 
responsabilité des entreprises ?
Pascal Demurger : D’évidence oui. Le mouvement 
est antérieur : cela fait quelques années que la 
conception de l’entreprise évolue. La mission de 
l’entreprise n’est plus seulement de se tourner vers 
elle, sur sa croissance, sa pérennité ou ses résultats. 
L’idée fait jour que l’entreprise prend part à un 
écosystème et qu’elle a une responsabilité à l’égard 
de ce qui l’entoure. De manière corollaire, de plus 
en plus de personnes, et notamment des diri-
geants, comprennent que la recherche d’impact 
positif est condition de performance. Conscients 
d’une demande sociale de plus en plus forte, beau-
coup “ basculent” vers l’engagement. C’est un 
mouvement qui prenait forme, mais qui s’est accé-
léré avec la crise. Face au “tout pour l’économie”, 
on se tourne vers une économie au service de 
l’homme. Dans le monde de l’assurance, on a vu ces 
enjeux traverser le secteur et mesuré différents 
comportements face à la crise.

Est-ce que la période agit comme un révé-
lateur des engagements de chacun ?

Denis Dementhon : Je suis en 
ligne sur le fait que ce n’est pas 

la crise qui entraîne la prise 
de conscience, cela date 
d’une dizaine d’années 
déjà. La montée du sujet de 
la RSE en est une manifes-
tation, et sur ce terreau, la 
crise agit comme un accé-

lérateur. Pour les 
entrepreneurs, elle comporte 

autant un risque de précari-
sation qu’une 

occasion de se 
transformer. On a 

accompagné des 
entreprises qui 

ont saisi l'opportunité de la fabrication de masques 
pour relancer une activité textile. Mais pour beau-
coup, c’est une grande tension sur leurs modèles 
économiques et tous n’ont pas les moyens de se 
transformer. 
On reste en 2020 sur une année record dans la créa-
tion d’entreprise : 800 000. Notre sujet, c’est que 
ces créations soient pérennes, et qu’elles ne se 
transforment pas en nouvelles formes de précarité.

Les formes de militantisme ont fortement 
évolué durant ces deux dernières décennies. 
Comment le citoyen peut-il à nouveau s’en-
gager avec et sur les acteurs économiques ?
P.D. : En tant qu’assureur militant, la question est 
incontournable. Face aux défis qui sont les nôtres 
aujourd’hui, il y a un passage au militantisme de 
contribution. Comme le disait Ghandi “sois le 
changement que tu veux pour le monde”. On 
dépasse la RSE, qui voulait consacrer une petite 
partie des bénéfices au social. Aujourd’hui, c’est 
dans le cœur du modèle que se joue l’impact. Il en 
va de même pour l’individu : il peut contribuer en 
tant que consommateur, que citoyen, en collectif 
avec d’autres acteurs, en tant que salarié. C’est le 
temps de la responsabilisation des entreprises et 
des individus.

Quel serait le fondement du militantisme 
d’une entreprise engagée ? 
D.M. : La prise de conscience est nécessaire sur 
l'écologie et le social, mais également sur les enjeux 
de démocratie. On oublie que de nombreuses 
colères s’exprimaient dans la rue avant la pandémie, 
avec l’impression que les centres de pouvoirs 
échappaient totalement aux citoyens. Pour les 
acteurs du solidaire, c’est une grande responsabi-
lité : donner des cadres pour permettre 
l'engagement. Cela passe à la fois par l’entrepre-
neur, le salarié, le consommateur et le citoyen. C’est 
le lien entre ces identités qui fait avancer le militan-
tisme. France Active garde le cap de sa mission : 
donner à tous les moyens de s’engager, en inno-
vant, en inventant des formes de coopération.

Quelle place la finance peut-elle prendre 
face aux enjeux puissants de transforma-
tions sociales et écologiques ? 
P.D. : La finance peut prendre dans ces combats la 
place qu’elle a dans le monde : gigantesque. II faut 
en faire un levier. La bonne nouvelle, c’est que le 
monde financier prend conscience que son rôle 
est d’accompagner ces transitions. On voit de plus 
en plus les gestionnaires d’actifs développer des 
critères pour faire évoluer leurs choix 
d’investissements. Au fond, à moyen ou long 
terme, l’intérêt pour la finance est d’investir dans 
des domaines vertueux : les énergies 
renouvelables par exemple, dont la demande ne 
peut qu’augmenter. La question centrale est : dans 
quel horizon nous inscrivons-nous ? Court-terme, 
long terme ? Cela change totalement les 
perspectives. Le long terme est le lieu de 
réconciliation entre engagement et performance.

Est-il possible de créer de nouveaux liens 
entre les entrepreneurs engagés, la finance 
et les citoyens/consommateurs ?
D.M.  : Pour nous, voir un grand nombre d’acteurs 
de la place reprendre ce que nous disions il y a 20 
ans de manière militante est une bonne nouvelle. 
C’est le rôle d’une association de 
créer ces mouvements. L’im-
portant désormais est de 
distinguer ce qui relève de 
positions de principes peu 
suivies d’effets des véri-
tables engagements 
pérennes. On le voit dans 
les arbitrages des entre-
prises que nous finançons : 
le réinvestissement social 
ou la rentabilité ? C’est 
une grille de lecture 
qui permet de voir 
comment aller plus 
loin dans cette iden-
tification.
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Le fonds de cohésion sociale (FCS) est un fonds créé à l’initiative de l'État par la loi de programmation pour 
la cohésion sociale, dont la vocation est de « garantir à des fins sociales des prêts à des personnes physiques 
ou morales et des prêts à des chômeurs ou titulaires de minima sociaux créant leur entreprise ». Le FCS 
intervient en effet soit directement en garantie, soit en dotation de fonds de garantie préexistants. Il est 
destiné à garantir des prêts accordés par des établissements bancaires et financiers à des personnes à faibles 
revenus, chômeurs ou titulaires de minima sociaux, habituellement exclues du système bancaire traditionnel, 
et pour des projets permettant leur insertion sociale et professionnelle.

Ces fonds sont garantis 
par le Fonds Européen 
d’Investissement  
et BpifranceL'État & les Régions

dotent le fonds 

POUR DES ENTREPRENEURS 
ENGAGÉS

Le fonds de cohésion sociale

Être garant DE L’UTILITÉ SOCIALE

En fonction de la situation 
personnelle de l’entrepreneur, son 
prêt peut être garanti jusqu’à 80 % 
du montant emprunté.

L’entrepreneur bénéficie d’une 
garantie sur l’emprunt qu’il 
contracte avec sa banque. 
Elle lui permet :

Pour toutes les entreprises inclusives, celles 
dirigées par des personnes en situation de 
précarité ou pour des chômeurs de longue durée 
développant leur activité dans les quartiers et 
les zones de revitalisation rurale

France Active Garantie 
octroie les garanties sur Des emprunts bancaires

Des micro-crédits

L'encours total des garanties
de France Active Garantie

s'élevait à 565 456 000 €
au 31/12/2020

Parcours - Pascal Demurger 
Directeur général de la Maif
> 1996 : Administrateur civil du ministère de l'Économie et des Finances

> 2006 : Directeur délégué du groupe Maif

> 2009 : Directeur général du groupe Maif

SON LIVRE : L'entreprise du XXIe siècle sera politique ou ne sera plus, 2019

Parcours - Denis Dementhon
Directeur général de France Active
> 1997 : Rejoint le réseau France Active

> 2011 : Directeur du développement territorial de France Active

> 2015 : Directeur général de France Active

D’avoir concrètement 
accès au financement 
de son projet

De bénéficier d’un 
accompagnement et de 
conseils par un 
professionnel de la création 
d’entreprise

De bénéficier d’une 
limitation de caution 
personnelle
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Christophe Hurbin, Président de myLabel

myLabel
Avant de créer l’application d’aide à la 
consommation, myLabel, Christophe Hurbin a eu 
un parcours pour le moins inattendu. Il commence, 
en effet, sa carrière en tant qu’ingénieur spatial. 
« J’ai ainsi eu la chance de voir la Terre comme 
située dans un contexte plus global, avec ses 
richesses et ses fragilités. Ça vous marque », 
confie-t-il. 

Un besoin de transparence et d’information
Il devient ensuite dirigeant d’une entreprise de 
100 personnes spécialisée dans les verres optiques. 
Lors de cette expérience, une problématique le 
préoccupe tout particulièrement : « Nous avions fait 
le pari d’innover sur les aspects de qualité, de prix, 
de délais – ce qui est classique – mais aussi sur notre 
impact environnemental et sur les conditions de 
travail. Or, ces aspects n’étaient que très rarement 
pris en compte par le consommateur quand il 

s’agissait de choisir ses lunettes. La plupart ne 
faisait aucune différence entre un verre concurrent 
et le nôtre. Et cela, principalement par manque 
d’information. »
C’est ainsi qu’est née l’idée de myLabel, un outil 
en ligne qui évalue les produits selon des critères 
santé, environnementaux et sociaux. Pour la mettre 

au point, la première étape a été de construire 
un réseau solide d’associations et d’organismes 
de référence prêts à partager leur expertise pour 
établir une évaluation digne de confiance. « Pour 
signer les premiers partenariats avec Bio Consom’ac-
teurs et FAIR(E) un monde équitable, c’était déjà 
deux ans de travail, explique Christophe Hurbin. 
Durant cette période il nous a fallu également 
identifier les thèmes qui intéressaient les consom-
mateurs. Nous en avons établi 80, qu’il a ensuite 
fallu regrouper, simplifier puis éprouver via une appli 
pilote qui a rassemblé 1 000 utilisateurs tests. »

Une consommation éthique, créatrice de valeur
Christophe Hurbin et ses équipes sont prêts 
à passer aux étapes suivantes : lancer la V1 
de l’appli grand public et intégrer un plug-in 
permettant d’utiliser l’outil directement sur les 
sites de e-commerce (Carrefour, Leclerc, Hourra 
et Monoprix). En 2020, 
ils lancent une campagne 
de financement 
comprenant notamment 
un prêt via le fonds 
d’amorçage de France 
Active de 150 000 euros 
convertible en actions. 
« Avec l’équipe France 

Active, nous 
avons trouvé des 
personnes qui 
comprenaient 
à la fois 
notre modèle 
économique et notre ambition sociétale. 
Ça a tout changé. Nous interagissons avec 
eux comme de véritables partenaires. »
Le principal objectif de cette levée 
de fonds est de consolider son offre 
commerciale qui repose sur l’analyse 
des données des 50 000 utilisateurs 
actuels de l’appli. « Notre business 
model est donc construit actuellement 
sur deux pans : tout d’abord via un 
partenariat avec le Credoc pour son étude 
”Comportements alimentaires en France”, 
ensuite en donnant directement accès à 
nos données aux entreprises. myLabel 
devient pour elles un véritable outil 
permettant de mieux se positionner dans 

un environnement concurrentiel. » Preuve que les 
attentes des citoyens pour une consommation 
plus éthique sont devenues un argument 
économique de valeur, y compris pour les acteurs 
de la grande distribution. De quoi faire vraiment 
bouger les lignes.

Retrouvez l'association territoriale la plus proche de chez vous sur www.franceactive.org
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Donner le pouvoir 
DE CONSOMMER 
AUTREMENT

Avec ses critères 
d’évaluation à la fois 
portés sur la santé, 
l'environnement ou le social, 
l’application myLabel 
permet aux consommateurs 
de réinterroger leurs 
préférences d’achat. Elle 
leur offre la possibilité de 
faire les bons choix alignés 
avec leurs valeurs.

A bénéficié
En 2020   
d’un prêt 
d’Amorçage  
de 150 K€

a été accompagné 
par France Active 
dans le Rhône


